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Versement volontaire à la caisse de pension 
 

 

Les versements volontaires sur le compte personnel du bénéficiaire auprès de la RMF  

Vorsorgestiftung peuvent être effectués comme suit: 

 

 

Coordonnées bancaires 

IBAN CH94 0076 1063 2807 8200 9 

Aargauische Kantonalbank 

Bahnhofplatz 1 

5001 Aarau 

 

En faveur de 

RMF Vorsorgestiftung 

Rotzloch 10 

6362 Stansstad 

 

Remarque  

Versement de capital d'épargne 

 

Restitution des sommes de rachat facultatives – Règlement de base – L’art. 20, al. 5 

Les sommes de rachat facultatives volontairement sont versées en cas de décès comme capital 

décès supplémentaire. 

 

Confirmation 

Une fois le versement effectué, PFS Pension Fund Services AG vous enverra une confirmation 

à des fins fiscales. 

 

 

 


